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cédent de Sxirr O'BmENla'Is aquelfe
la motion a été que la décision fut
entrée et lue.

La motion est remportée. la Chambre
dispensant de la lecture du document.

L'Howr. M. MACKENZIR.-Mainte-
nant je fais motion: " Qu'il appert par
ce record que Louis RIEL, un des
membres de la Chambre a été déclaré
hors la loi cornme félon."

M. MASSON suggéra qu'il serait
opportun de savoir s'il y a quelque
chose devant la Chambre pour prouver
que le LoUIs RIEn qui a été déclaré
hors la loi était le Louis RiEL qui était
membre de cette Chambre.

L'HoN. 3. MACKENZIE dit que
Phon. monsieur peut juger par lui-
même. Le document était sur la table
constatant ce fait, et la Chambre a
décidé qu'il n'était pas nécessaire de
lire le document.

M. MASSON demande que le docu-
ment soit lu.

M. MACKENZIE.-Il est mainte-
nant trop tard.

M. MASSON.-L'hon. monsieur ne
devrait pas chercher un refuge derrière
les formalitès.

L'IoN. M. MACKENZIE.-Je ne
cherche pas de refuge derrière les for-
malités. L'hon. monsieur aurait dû
demander la lecture du document en
temps convenable.

SmI JOHN A. MACDONALD.-
L'hon. membre pour Terrebonne dit
que le fait que Louis IRm est hors la
loi à Manitoba n'est pas une preuve
qu'il soit le Louis RBiE qui est un
membre du Parlement. C'est là le
point soulevé par l'hon. monsieur.

L'HoN. M. MACKENZIE.-Si l'hon.
membre a aucun doute que ce soit la
même personne, qu'il vote contre la
motion.

Sn JOHN MACDONALD dit que
c'était jusqu'à un certain point une ré-
ponse à l'objection, parce que le PRE-
MmR dans sa réplique a établi par infé-
rence que les deux étaient la seule et
même personne.

Hon. J. H. CAMBRON concourt
complètement dans ce qu'a dit son hon.
ami: qu'il y avait suffisamment devant
la cour pour prouver le fait que la per-
sonne chargée de la nise hors la loi
était un membre de la Chambre. Le
PfitmR a partiellement dit à la Chan-
bré; ce en uo'i consistaitsii objection

( C. "a"i); mais n'étantpasutin ao-
cat 'on, Te pouvait pas s'attendre qu'il
se souvint exactement de cè qui a dté
dit. Son objection à lui (M. CA2Eox)
n'étit pas seulement en rapport avec la
loi criminelledu pays;et si élle conten5it
on autorisait le procès pour proseriptidni
mais il voulait démontrer en dutant
que le cas présent se trouve conearné,
dans la province de Manitoba, que le
procès pour proscription n'existe pas,
et que les procédés en proscription sur
un indictement pour félonie ne pou-
vaient avoir lieu d'après les lois d'An-
gleterre. Il s'efforcera d'expliquer à
la Chambre les motifs sur lesquels il
s'appuie dans ce point de vue. Per-
sonne pour un moment ne s'imaginera
que lui (l. CAmEroN) avait le moindre
désir que RrEL demeurat plus long-
temps membre de cette Chambre, parce
que s'il ne laissait pas son siége vacant,
lui (M. CAMERtoN), était prêt à fAire
une motion pour son expulsion. Li
position qui serait prise au regard des
formes constitutionnelles était ùné
chose que l'on ne devait pas perdre de
vue, si l'on devait faire valoir de förtes
convictions sur le sujet. Lui (M Ca-
MERoN) avait de fortes convictions sur
ce point et se considérait obligé d'offrir
à la considération de la Chambre des
motifs qui avaient influencé son esËrit
lorsqu'il a dit qu'à la face méêe da
record des procédés, il n'y avait ùucun
jugement valable de mise hors la loi.
Ceux qui étaient versés dans l'étude de
la loi savent que certains procédés spé-
ciaux doivent être adoptés en Angle-
terre en matière de mise hors la loi.
Ces procédés remontent à une période
reculée, excepté récemment, alors qu'un
changement a été fait dans la procédar
par ce que nous appelons l Acte de
procédure de la loi commune." Ces
procédés sont antérieurs à l'existence
du Canada comme colonie; c'est-à-diré
datent du règne de Henri VI jtisqu'a
dernier acte passé sous le règne de
William et Marie. Ces actes expliquént
la manière dans laquelle des procédés
étaient pris dans les cas civils ou Cri-
minels tendant à la mise hbrs là -loi.
Ils indiquent les premiers pr6c&ls è
être adoptés d'après la ldi éoniwtf
pour mise hors la loi par voie d'indte-
mbnt, la manière dont ces procédés de-
vaient être conduits en matiró érini-
nle, et le formuleS gérér'ameme t


